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Gorges de la Dourbie

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Natura-2000,2414-.html

Description du site
Le site des Gorges de la Dourbie s’étend sur les deux départements du Gard et de l’Aveyron.
Les gorges séparent le Causse du Larzac du Causse Noir. 
La Dourbie se jette dans le Tarn à Millau et prend sa source 60 km plus haut, sur les pentes du 
massif de l’Espérou.
Le site comporte une très forte diversité de milieux : gorges, falaises, rivière, forêts… Les usages 
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du site sont donc très nombreux, et concernent de plus en plus des activités touristiques, liées à la 
présence de la rivière (activités de baignade et de pêche) et des paysages majestueux des gorges
(escalade, randonnée, VTT...).
Dans ce site de gorges et de vallons, la forêt, à divers stades de développement, a conquis 
presque tout l’espace disponible, sauf dans les quelques secteurs où l’agriculture se maintient. Il 
s’agit alors d’une agriculture extensive d’élevage d’ovins ou de bovins, utilisant majoritairement les 
bois et les parcours. On peut néanmoins noter que la hêtraie va devenir dominante au profit de 
pineraies mésophiles, de certaines chênaies et dans le complexe riverain (substitution aux 
peupleraies sèches). Les formations intermédiaires (landes, friches…), entre forêts et cultures, 
risquent d’être progressivement résorbées. La mosaïque paysagère pourrait donc encore se 
simplifier.
On peut aussi s’attendre à une extension de certains résineux introduits, au fort pouvoir 
colonisateur comme le Pin noir. Le paysage végétal pourrait en être considérablement modifié.

Les habitats d'intérêt communautaire du site (en ordre décroissant d'enjeu)

Habitats d'intérêt communautaire
Code 
Natura 
2000

 Surface 
(ha)

 Etat de
conservation

Menaces principales

Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara sp.

3140
Non 
significative

pollution

Rivières alpines avec végétation ripicole 
herbacée

3220 30,85 bon
Pollution, destruction 
directe

Rivières alpines avec végétation ripicole 
ligneuse à Salix elaeagnos

3240
Non 
significative

Destruction directe, 
pollution

Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion

3260 2,62 bon
Destruction directe, 
pollution

Rivières avec berges vaseuses avec 
végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p.

3270
Non 
significative

Destruction directe, 
pollution

Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.)

5110 18,19 bon Destruction directe

Matorrals arborescents à Juniperus sp. 5210 4,89 bon
Surexploitation, 
destruction directe

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de
l'Alysso-Sedion albi

6110
Non 
significatif

Surpâturage, sous-
pâturage

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables)

6210 147,13 moyen
Abandon du pâturage, 
embroussaillement ; 
surpâturage

Parcours substeppiques de graminées et 
annuelles des Thero-Brachypodietea

6220 0,3 moyen Abandon du pâturage, 
embroussaillement ; 



surpâturage

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

6410 1,27 bon
Abandon du pâturage, 
embroussaillement ; 
surpâturage

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin

6430
Non 
significatif

Destruction directe

Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis)

6510 3,08 moyen
Abandon des pratiques 
pastorales

Sources pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion)

7220 0,09 bon Destruction directe

Eboulis ouest-méditerranéens et 
thermophiles

8130 11,4 Destruction directe

Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique

8210 68,83 Destruction directe

Grottes non exploitées par le tourisme 8310
Non 
significatif

Très bon
Surexploitation 
touristique

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae)

91E0 119,61 moyen Destruction directe

Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois 
à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion)

9120
Non 
significatif

Destruction directe, 
aménagements 
touristiques

Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion

9150 358,37 bon
Destruction directe, 
aménagements 
touristiques

Forêts de Castanea sativa 9260 24,96 moyen Abandon de l’exploitation

Espèces d'intérêt communautaire présentes (en ordre décroissant d'enjeu)

Espèces d'intérêt 
communautaire

Code 
Natura 
2000

Eléments 
quantitatifs

Etat de 
conservation

Menaces principales

Rosalia alpina 1087 bon Destruction habitat

Cerambyx cerdo 1088 bon Destruction habitat

Austropotamobius pallipes 1092 moyen Concurrence espèces invasives

Cottus gobio 1163 moyen Destruction habitat

Rhinolophus hipposideros 1303 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Rhinolophus ferrumequinum 1304 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Myotis blythii 1307 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Barbastella barbastellus 1308 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Miniopterus schreibersii 1310 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Myotis emarginatus 1321 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides



Myotis myotis 1324 bon
Destruction habitat/gîte,
dérangement, pesticides

Castor fiber 1337 bon
Dérangement, destruction

ripisylve

Lutra lutra 1355 bon
Dérangement, pollution,

destruction habitat

Principaux objectifs du site

Habitat ou espèce visés Objectifs principaux Exemple de mesures de gestion

Forêts alluviales

Préserver et/ou améliorer le
fonctionnement hydrologique

des milieux humides
Préserver les habitats d’IC

Gestion conservatoire

Forêts et insectes liés Conserver les peuplements
Conserver les vieux arbres, laisser vieillir 
les forêts

Pentes et éboulis Conserver les habitats
Ne pas intervenir, limiter la création de 
chemins

Pelouses, landes Conserver les habitats
Favoriser le pastoralisme et l’usage 
agricole extensif, mettre en place une 
gestion adaptée

Castor
Préserver les populations et

les sites de reproduction

Protéger les arbres selon les souhaits des
propriétaires riverains pour limiter les 
conflits.
Favoriser les ripisylves naturelles.

Loutre
Préserver les populations et

les sites de reproduction

Informer les riverains ; préserver la qualité
de l’eau ; limiter la fréquentation aux 
abords des catiches

Chiroptères
Préserver les populations et
les gites d’hivernage et de

reproduction

Informer les propriétaires concernés ; 
restaurer les habitats favorables ; 
favoriser l’agriculture extensive.
Informer et sensibiliser les spéléologues

Pour en savoir plus :

Contact : 

Laure JACOB, chargée de mission milieux naturels, faune, flore, 

Parc naturel régional des Grands Causses

71 Bd de l’Ayrolle, BP. 50126 – 12101 MILLAU cedex
Tél. 05 65 61 35 50

Sources d'information :

Site du MTES: www.developpement-durable.gouv.fr

Site de la DREAL LR : www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr

Site de la DDT : www.aveyron.gouv.fr



Site de l'opérateur : www.parc-grands-causses.fr


